
lIB.
 
lJbonl • ~'1I11l1 • l'rIIt.NIIlI 

IUPuBUQ.UE PItANCAISJ! 

MINISTERE DE LA SANTE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Direction generate de la sante 
Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins 
Direction generale de l'action sociale 

000292 Paris le 
11 SEP 2007 

Note 
aux 

Directeurs d'etabhssement de sante et d'etablissements medico-sociaux 

Objet: vaccination contre la grippe des professionnels de sante et des professionnels en contact 
regulier et prolonge avec des sujets arisque 

La grippe est une maladie grave particulierement pour les personnes agees et les sujets atteints 
de pathologies chroniques chez qui les complications et la letalite sont les plus frequentes (selon 
l'importance de l'epidemie, le nombre annuel de deces attribuables ala grippe chez les sujets de 75 
ans et plus varie de 11 00 a17100, source In VS). 

Chaque hiver, la circulation du virus de la grippe a un impact negatif dans les etablissements de 
sante et les etablissements medico-sociaux aupres : 

d'une part, des personnes hospitalisees ou hebergees pour lesquelles la vaccination est prise 
en charge (personnes agees de 65 ans et plus et personnes atteintes de pathologies 
cardiaques, broncho-pulmonaires, metaboliques, renales ou immunologiques), qui sont 
particulierement fragiles et chez lesquelles l'infection grippale peut etre la cause de 
complications, voire de deces ; 
d'autre part, des professionnels de sante et ceux s'occupant regulierement de ces personnes a 
risque car, outre le fait qu'ils peuvent etre eux-memes malades, ils contribuent a 
l'introduction et ala diffusion de la grippe dans l'etablissement. 

Les personnes it risque sont invitees chaque annee ase faire vacciner gratuitement par la Caisse 
nationale d'assurance maladie des travailleurs salaries qui met en place, a cet effet, une campagne 
annuelle de vaccination. Alors que le taux de vaccination des personnes agees de 70 ans et plus est 
de 67%, il reste insuffisant chez les 65-69 ans (53%) et chez les personnes souffrant de certaines 
maladies chroniques (54 %)1. 

Depuis 2000, le Comite Technique des Vaccinations (CTV) et le Conseil Superieur d'Hygiene 
Publique de France (CSHPF) ont introduit dans le calendrier vaccinal une recommandation de 
vaccination annuelle contre la grippe aux professionnels de sante et atout professionnel en contact 
regulier et prolonge avec les sujets it risque ou s'occupant de personnes it risque. Cette vaccination a 
pour objectifs de: 

proteger les patients ;
 
limiter la transmission nosocomiale ;
 
proteger les personnels ;
 
limiter la desorganisation des etablissements dans les periodes epidemiques (ce d'autant que
 
les epidemics de grippe sont concomitantes avec celles de bronchiolite).
 

La couverture vaccinale de l'ensemble des professionnels exercant une activite dans le domaine 
de la sante'' est estimee, pour l'hiver 2005-2006, a 24% des professionnels interreges (elle etait de 

I Taux de vaccination 2005 - source CNAMTS
 
2 Dont les agents hospitaliers, kinesitherapeutes, opticiens, dentistes, puericultrices, ambulanciers, radiologues, ...
 

14,avenue Duquesne - 75350Paris07 SP - Tel. : 01 40 56 60 00- Telecople : 01 40 564056 



15% en 2002-2003, 19% en 2003-2004 et 20% en 2004-2005). Chez les professionnels de sante 
directement en contact avec les patients, le taux de couverture a ete de 48% au cours de l'hiver 
2004-2005, avec une variation des taux selon les professions (62% pour les medecins generalistes, 
48% pour les medecins specialistes, 43% pour les pharmaciens et 37% pour les infirmieres)". Bien 
qu'en progression, d'apres les donnees disponibles, la couverture vaccinale contre la grippe des 
professionnels de sante demeure insuffisante. 

Par ailleurs, la loi de financement de la securite sociale (LFSS) pour 2006 avait introduit la 
grippe parmi les vaccinations obligatoires pour les professionnels exposes a des risques de 
contamination", Mais, dans son avis du 19 mai 20065

, le CSHPF recommandait que cette obligation 
vaccinale soit suspendue, en soulignant notamment : 

d'une part, que les obligations vaccinales prescrites par l'article L3111-4 du CSP visent 
exclusivement aproteger les professionnels du risque d'etre eux-rnemes contamines, et ne 
visent pas a proteger les personnes dont ils prennent soin et pour lesquelles la grippe 
presente un risque de complication ou de deces ; 
et d'autre part, qu'aucune donnee ne permettait de conclure aun exces de risque de grippe 
saisonniere pour cette population. 

Nous vous rappelons que le decret du 14 octobre 20066 suspendant l'obligation de vaccination 
contre la grippe des professionnels est toujours en vigueur. Toutefois, la recommandation forte du 
CSHPF de cette vaccination altruiste des professionnels de sante et des professionnels en contact 
regulier et prolonge avec des sujets arisque, dans un but de protection des populations dont ils ont 
la charge, demeure dactualite et les employeurs sont invites a la proposer activement dans leurs 
etablissements. 

Nous vous recommandons done, des apresent, de prevoir dans chacun de vos etablissements les 
mesures actives et necessaires a la protection du personnel. Vous veillerez notamment amettre en 
place des campagnes de promotion de la vaccination et des seances de vaccination (en effet la 
couverture vaccinale contre la grippe est nettement meilleure dans les etablissements qui offrent 
cette vaccination a leur personnel et si cette vaccination se fait au sein des services avec une 
implication importante du chef de service). 

Par ailleurs, nous vous recommandons egalement de prevoir les modalites d' accueil des 
personnes malades en periodes epidernique. Ces modalites doivent faire l' objet de plans 
d'organisation incluant un certain nombre d'actions preventives pouvant etre mises en ceuvre 
(disponibilites en lits, activites programmees, renforcement de personnel de certains secteurs ... ). 

Ces mesures devront etre portees ala connaissance de vos instances consultatives et deliberatives 
et communiquees avos instances de tutelle. 

Didier HOUSSIN 
Pr Didier HOUSSIN 

Jean-Jacques TREGOA T 

3 Donnees GEIG/SOFRES 2005 : la couverture vaccinale grippe chez les professionnels de sante.
 
4 Les vaccinations obligatoires sont : DT polio, hepatite B [article L3l11-4 du code de sante publique].
 
5 Avis du CSHPF relatif a la mise en ceuvre de la protection individuelle contre la grippe des professionnels vises a
 
l'article L3lll-4 du code de sante publique par une obligation vaccinale (seance du 19 mai 2006).
 
6 Decret no 2006-1260 du 14 octobre 2006 pris en application de I' article L. 3111-1 du code de la sante publique et
 
relatif al'obligation vaceinale eontre la grippe des professionnels mentionnes a l'article L. 3111-4 du meme code, paru
 
au journal officiel du 15 octobre 2006.
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